
 
 

ORDONNANCE ADOPTÉE PAR LE CONSEIL D’ARRONDISSEMENT 
 
PRENEZ AVIS que le conseil d’arrondissement a adopté, lors de sa séance ordinaire du 8 juin 2020, 
l’ordonnance nécessaire, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3, article 20), afin 
d’autoriser des travaux de corrélatifs, de planage et de pavage de la chaussée sur la rue Wellington, 
entre les rues du Centre et Bridge, sur la rue Notre-Dame Ouest, entre l’avenue Atwater et la rue Vinet, 
sur la rue Lenoir, entre la rue Saint-Antoine et le cul-de-sac au nord de la rue Saint-Antoine, et sur la rue 
Brock, entre les rues Gladstone et Angers, en dehors des plages horaires prescrites, du 9 juin au 
20 août 2020. 
 
 
Montréal, le 9 juin 2020 
 
 
La secrétaire d’arrondissement  
Daphné Claude  


